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Participation aux bénéfices 
Ce dispositif, juste et 
républicain, instauré 
par l’état en 1967 
nous tient à cœur. 
 
La participation aux 
bénéfices ne doit pas 
être occultée par de 
savants calculs 
financiers pour éviter 
son paiement tout en 
provisionnant des 
redressements 
fiscaux. 
 
Nous demandons que 
la participation aux 
bénéfices soit 
désormais loyalement 
payée et nous nous 
impliquerons dans la 
mise en œuvre d’un 
accord collectif 
adéquat. 
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